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Sujet : Petite enfance   

Œuvrant en petite enfance et ayant toujours en tête le bien-être et la sécurité des tout-petits âgés 

entre 0 et 5 ans, il est nécessaire que les enfants et leur famille, trouvent une place de choix dans 

le développement de Lachine-Est. 

« La commission sur l’éducation à la petite enfance menée par l’INM (Institut du Nouveau Monde) 

sur l’invitation de l’Association Québécoise de Centre de la Petite Enfance (AQCPE) confirme, à 

travers les mémoires déposés et les consultations menées, que le modèle CPE est celui qui 

répond le mieux aux attentes en terme de prise en charge et de développement des enfants. Il 

serait donc le modèle à recommander. »1 

Il est primordial que des infrastructures adaptées à ce groupe d’âge soient réfléchies et mises en 

place dès le départ. Parmi elles, nous devrons retrouver des CPE (centres de la petite enfance).  

Les CPE sont des organismes autonomes sans but lucratif, subventionnés par le Ministère de la 

Famille. Les CPE s’impliquent dans la communauté et répondent aux besoins de garde des parents 

en plus d’avoir comme mission de proposer un service éducatif de qualité aux enfants qui les 

fréquentent. 

Dans un CPE, on retrouve : 

 Un conseil d’administration composé majoritairement de parents utilisateurs dont le 

mandat est de déterminer la vision, la mission et les valeurs du  CPE. Il est donc décisionnel 

et autonome; 

 Un environnement sain et sécuritaire adapté aux besoins et aux intérêts des enfants 

favorisant le développement de leur plein potentiel; 

 Des programmes visant les saines habitudes de vie et le jeu actif, tel que Gazelle et Potiron; 

 Un programme éducatif visant le développement global de chaque enfant; 

 Du personnel  qualifié et formé en petite enfance dont le mandat est de préparer chaque 

enfant, dès son plus jeune âge, à son entrée à la maternelle, avec le souci d’adapter ses 

interventions aux besoins spécifiques et au rythme de chacun; 

 Un accueil d’enfants à besoins particuliers, leurs familles et professionnels œuvrant autour 

de ces enfants; 

                                                           
1 Annexe l’élaboration d’une vision d’une communauté, grandes lignes du plan directeur 

 



 Une Conseillère en soutien pédagogique permettant d’effectuer des démarches de 

dépistage, de prévention et d’intervention auprès d’enfants à besoins particuliers, et 

d’offrir du soutien aux éducatrices; 

 Une formation continue pour le personnel éducatif, de gestion et de soutien (cuisinière)  

visant permettant l’amélioration continue de la qualité éducative.  

 Une cour extérieure où l’enfant est amené à développer, entre autres, sa motricité globale; 

 Un accueil du parent dans le quotidien de l’enfant au CPE; 

Du matériel adapté et en quantité suffisante pour permettre l’exploration et 

l’apprentissage par le jeu. 

 Pourquoi penser à inclure des CPE dans le projet de développement de Lachine-Est ? 

 Pour répondre à  l’enjeu majeur de rétention des familles; 

 Pour que l’enfant évolue dans un milieu de vie adapté à ses besoins dès sa naissance, lui 

permettant de créer des liens durables et significatifs dans sa communauté pendant toute 

sa jeunesse, et peut-être plus encore. 

 Pour répondre à un besoin des familles; 

 Pour offrir un service de proximité; 

 Pour créer un sentiment d’appartenance au quartier; 

 Pour créer de l’emploi local (un CPE de 80 places peut employer une vingtaine de personnes  

à temps complet); 

 Pour une communauté forte et impliquée; 

Que faut-il prévoir pour inclure des CPE dans le projet de développement de Lachine-Est? 

 Des locaux d’au moins 650 m2 répondant aux exigences du Ministère de la Famille2; 

 Une cour adjacente au CPE d’au moins 106 m2 entourée d'une clôture sécuritaire d'au 

moins 1,20 m de hauteur2; 

 Si la cour n’est pas adjacente, il faut prévoir un espace extérieur de jeu entouré d'une 

clôture sécuritaire d'au moins 1,20 m de hauteur, situé à moins de 500 mètres de 

l’installation2; 

 Un CPE de 80 places par 250 portes. 

 Idéalement, les CPE devraient être situés à proximité des écoles primaires pour favoriser la 

collaboration et la continuité pour les enfants et leur famille. 

 Les CPE devraient être accessibles par le transport collectif, jouant ainsi un rôle de premier 

plan pour l’attraction et la rétention de ses employés.  

Inclure des CPE dans le développement de Lachine-Est implique : 

 De s’associer à un CPE déjà existant qui désire augmenter sa capacité au permis; 

 Discuter dès maintenant avec le Ministère de la Famille pour l’octroi de places à 

développer. Même si le développement doit se faire dans plusieurs années. 

 De prévoir les espaces suffisants dès aujourd’hui. 

Dans le contexte des changements climatiques, les CPE développés dans Lachine-Est doivent être 

écoresponsables, dans un environnement où la verdure est proéminente et où l’environnement 

                                                           
2 https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/guide-amenagement-services-de-garde.pdf 

 



répond aux besoins des enfants qui les fréquentent et dans des bâtiments à caractère éco-

énergétique. 

Considérer les CPE comme des créateurs d’emplois : 

 Un CPE peut facilement créer 20 emplois à temps complet pour une installation de 80 

places; 

 Ses employées sont majoritairement des femmes; 

En résumé, développer des CPE dans Lachine-Est:  

 Attirera et favorisera la rétention des familles ; 

 Contribuera à l’essor économique de Lachine; 

 Contribuera à la qualité (sociale, éducative et économique) des familles et du quartier. 
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Arrondissement de Lachine3  

CPE/Bureau coordonnateur Familigarde   

Centre Multi Ressources de Lachine   

Comité de vie de quartier de Duff Court 

Centre de pédiatrie sociale communautaire de Lachine 

CIUSSS de-l’Ouest-de-l’île-de-Montréal 4 

CIUSSS du-Centre-Sud-de-l’île-de-Montréal5 

CPE À Petits Pas     

CPE Le Jardin des Frimousses 

Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys 

Fondation de la Visite     

Jumelages et Apprentissages Mission : Éducation 

La P’tite Maison de Saint-Pierre   

                                                           
3 Représenté par la Division du sport, loisir, culture et développement social, et les bibliothèques de 
Lachine 
4 Représenté par les services 0 à 5 ans du CLSC Dorval-Lachine 
5 Représenté par la Direction des services de protection de la jeunesse (volet francophone) 


